
Respecter le poids total autorisé en charge (PTAC)

Porter obligatoirement les équipements de
protéction individuels ( gilets fluorescent,
casque, chaussures, lunettes et gants 
de sécurité ).

Porter obligatoirement la ceinture de sécurité
lors de la conduite du camion à l’intérieur, et 
à l’extérieur du site.

Reporter à la direction les incidents survenus à
l’intérieur et à l’extérieur du site de production

Respecter les régles de sécurité de bâchage et de
débâchage, de chargement et de déchargement du
camion

Respecter les panneaux de signalisation à 
l’intérieur du site de production (limitation 
de vitesse, zone de parking, passages piétons, 
et aires de repos...).

Respecter le code de la route (distance de 
sécurité, limitation de vitesse, signalisations, 
temps de conduite et de repos...).

Ne pas transporter de passages dans la cabine, et
sur la benne du camion à l’intérieur et à l’extérieur 
du site de production

Ne pas utiliser le téléphone portable durant
la conduite du camion

Ne pas consommer d’alcool, de drogues, ou tout
médicament pouvant influencer le degré d’attention
conducteur avant ou en cours de la conduite du camion 


